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Expose des faits et conclusions 

Le 22 decembre 1982, le requ&rant a déposé la demande euro-

PCT n o  83 900 046.0. En vertu de la règle 37(1) de la CBE, 
la taxe annuelle pour la troisième année était donc 

exigible le 31 décembre 1984. Toutefois, daprs la 

règle 85 de la CBE, cette taxe pouait encore être 
acquittée valablement jusqu'au 2 janvier 1985. 

Puisque la taxe annuelle pour la troisième annee n'avait 

p, ete payee dans ce delai, un rappel a Ctê adressê au 

reêrant en date du 31 janvier 1985, af in de lui signaler 

que la taxe en question pouvait encore etre valablement 

acquittee dans un délai de six mois & compter du 

31 decembre 1984 (donc jusqu'au 30 juin 1985) moyennant 

versement d'une surtaxe (article 86(2) de la CBE). 

I.e requrant nsa  effectuê le paiement de ces taxes que le 

16 juillet 1985, c'est-&-dire après l'expiration de ce 

dêlai. C'est la raison pour laquelle, en date du 

8 aoQt 1985, l'Office europêen des brevets lui a envoye une 

notification, établie conformement aux dispositions de la 

règle 69(1) de la CBE, indiquant que sa demande de brevet 

européen était réputée retiree en raison du paiement tardif 

de ces taxes. 

Le 23 septembre 1985, le requérant a d&posé une requête en 

restitutio in integrum motivee. 

La taxe de restitutio in integrum a ete acquittCe (avec un 

excédent) en date du 24 septembre 1985. 

•1 
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V. 	Par decision du 3 avril 1986, 1'Office européen des brevets 
a statu& que la requête en restitutio in integrum êtait 

rejetee. 

Dans les motifs de la decision, 1'Office europeen des 

brevets a constate que le mandataire n'avait pas fait 
preuve de toute la vigilance nécessaire et que, 

conforinernent A la jurisprudence constante en vigueur, le 

requ&rant était donc responsable du non-respect de ce délai 

par son mandataire. 

VI • 	Par lettre du 2 juin 1986, le requérant a form& Un recours 
contre cette decision. La taxe de recours a 	payee en 
temps utile. Par contre, un mémoire exposant les motifs du 

recours n'a pas ét& déposê dans le delai prevu. 

En date du 15 avril 1987, le Greffe de la Chambre de 
recours a informe le requ4rant par lettre recommandée que 

son recours devrait probablement être rejet& comrne 
irrecevable (article 108 et règle 65(1) de la CBE), etant 

donné qu'il avait omis de presenter un m&rnoire exposant les 

motifs du recours, et qu'il était invite a presenter ses 

observations &ventuelles dans un délai de deux mois. 

Le requerant a r&pondu le 16 juin 1987. Dans son memoire, 

ii a invoquê les difficult4s materielles de son mandataire. 

Ensuite, ii a fait mention du cas IKAPLAST (JO OEB 1986, 1) 

dans lequel la Chambre de recours avait decide qu'un règle-

ment de taxes iegerement insuffisant (manque de 10 % de la 

somme totale) n'etait pas de nature a faire perdre ses 

droits au déposant. En consequence, se basant sur ce "pre-

cedent", le requérant a sollicité un égal traitement de 

faveur dans un cas oi une soclété aurait laissé passer un 
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dlai important certes, mais d'une durée minime. En re-

vanche, le requ&rant n'a pas prêsenté de requête en 

restitutio in integrum dans le délai de quatre mois prvu 

pour le dépôt du mmoire exposant les motifs du recours et 

la taxe afférente n'a pas &tê payee. 

Motifs de la dcision 

le recours n'est pas conforme & l'article 108 de la CBE 
puisque aucun memoire exposant les motifs du recours n'a 

ete déposê par &crit dans un délai de quatre mois & compter 

de la date de la signification de la decision attaqu&e. 

Une restitutio in integruxn dans ce délai, en vertu de 

l'article 122 de la CBE, n'est pas possible, étant donne 

que le requérant a omis de faire une telle requête au cours 

du délai de deux mois imparti par le Greffe de la Chambre 

de recours en date du 15 avril 1987. D'autre part, les 

faits et conclusions invoques par le requérant dans son 

mémoire du 16 juin 1987 n'ont pas été prsentés en temps 
utile et ne peuvent des lors être pris en consideration en 

1 'espêce. 

Pour cette raison, le recours doit donc tre rejeté comme 

irrecevable en vertu de la règle 65(1) de la CBE. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statu comme suit : 

Le recours form& contre la d&ision de 1'Office européen des 

brevets, en date du 3 avril 1986, est rejeté comme irrecevable. 

Le Greffier 	L,e Président 
	 V 

J. RUckerl 
	

P. Ford 
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